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reni r xamiiu'o» avrr sévcriti', i«ans i\ou\o

|).ircf i|iio l'aiilonr |i.iss;iit pour ^in al-

tarlié ail jiarli janscnislo. Sc^ ;iiiIits

oiivinsjj's n'ont pan «''It' aussi mal ii>\us.

Jcanne-Slario Ac la Mi>'.lu' (Juyon , 1717.

Nnus ne |tln«,'ons ici ictle runoiisc cjuio-

lislo, (]uc pour rapprit r U's ciiosos sin-

f^iilii'ros t'I Us «'\lra\.)!;aiicts (pTon

Irouvr ilaiis ses principaux ccrils, ipii

stuil /l'.v Titirriii , lis ('.iiitli<iurs , /<•

.M(,ijcii rourt II fiirilr.. l'.lii" iiiourul à

niois clans ilcpraniissonliiinns dcpioti';

ol l'alilu' de la lîlcllcrii- la juslilii-o îles

ralomnii's avaucôcs contro clic.

Cuillaumo IVnn , 1718, lui «m «los rhofs

des Ouakcrs, ilonl il osl nu^mo rcjçartUi

ronimc le foiulalcur, au moins en IVn-

sylvanic, quoique (îeorges Fox l'ai!

précédé pour déLiier des e\lrav.ipances

el des inipiélés. Les leuvres de l'enn

ont éié reriioiliios on 2 vol. in-folio

Des ijens même il(: .;-> serto l'ont armsé
de déisme.

Louis K lie Du Pin, ' rtoi:i ci profes.inir

<ie Sorl>onne, '. "it!>. Itnssuel a écrit

contre sa Nouvelle InliliollièMiie univer-

selli- des ailleurs ecclésiasinpies; i-IU*

lui condamiu'epar rarclie\éi[u«' de rari>

en Iti!).". On a parlé de se.«i anliis oii-

vraijes dans le cours de celle llisli>irr\

s'ils ne soûl pa.sloiiséjjalcment sti«pecls,

ils se ressentent tous de la piéei|iilatii>n

avec* laipielle il travaillait. Il est surloiit

ronnu pour n'être pasIavoiaMe au saint

Sié'je.

rascpiier-Qiiesnel, prêtre de l'Oratoire,

I7I!I. On ne connaît ipie trop ses Wr-

ilexions morales sur le Nouveau 'l'esla-

meiit , réprouvées |>ar IFf^lise univer-

selle qu'elles ont mise au leu.

CONCILES ET SYNODES.

SvNonE de Munster, 16,*>.%,sur la disci-

pline cl les nueurs. On y iirononce des

peines sévères contre les cun's i]iii re-

fuseraient de liapliser des enlans illégi-

linies,

\ulre synoile de l^lunster, ltî.->!), contre

reuxqui n'observeraieiil pasce(|ui avait

été prescrit dans les synodes précédens.

On y recommande d'instruire ei d'oltli-

per ceux qui ne savent pas lire ou prier

autrement, à réciter le rosaire ou le

chapelet pendant la messe de précejile,

ou chez eux lorsqu'ils ne peuvent y as-

sister.

Synode de Namiir, IGÎiO , sur la discipline

et les mœurs. On y défend de r»;cevoir

au irilninal de la pénitence les lemnios

«lont la mise n'est pas décente. On y
prescrit «les règles aux confesseurs el on

y défend d'employer les exorcismcssans

la permission de l'ordinaire.

Synodes de Katislionne «'l de Tournai,

lG(iO. Dans le premier, on renouvelle les

déirets portés dans la mi^me ville dix

ans auparavant. Dans le second ou

traite, de concert avec les magistrats,

de l'observation des fêles. On y déclare

que la confession faite aux religieux

niemlians satisfait au précepte, mais

que la cominiinion doit se faire dans la

propre paroisse,

S_vnodc d«! r,aml)iai, 1G61. On y déclare

que nul ne peut altsoudre sa complice,

quelle (jue quesoil l'éleniluede ses pou-

voirs pour tous autres cas. On explique

dans quelles circonstances seiilemenl il

est permis de céléi)rer deux it; :ses; et

ou veut que lous les curés aient à leur

Ksage le concile de Trente. — Autre
Synotle à Tournai, même année.

Synode de Cologne, KilW. L'é-lecteur de
r>raiidel)uurg défendit aux ecclésiasli-

ipies (lèses étals de s'y n^ndri;. On y lit

dix décrets imporlans sur la discipline.

I.e V.'' dt'fend de piililier de nouveaux
miracles, avant dcî les avoir soumis au
jugement de révê<jiie. I,e '.).' ordonne
d'ohserver soigneusement les décrets

des souverains pontifes sur l'administra-

tion des sacremeiis. Le 10.'' règle les

dilïéreiids qui s'éli^vaient entre les curés

el les réguliers sur l'assistance à la messe
el sur la confession pascale.

Synode de Tournai, HHiTt. Sur la disci-

pline el les niieurs, sur les rapports des

réguliers avec les curé-s.

Synodes de Munster, de Tournai, de Cam-
lirai , IGtii, sur la discipline et les

iiKi'urs. — L'année suivante, un autre

synode de Munster prive de la quatrième
partie de .son hénélice le curi' ipiiomel

l'instruction ou le ealéeliisinc trois di-

manclies «onsécutifs.

Deux synodes de Munster, ItiGT, sur la

communion pascale, ralijiiralion des

liéréliqiii's el la présentation aux iiéné-

lices. Les diux années' snivanles, d'au

1res synoiles furent encore eélélirés à

Munster sur le mariage i-l sur les au-

tres sacremens , sur les pouvoirs des ré-

guliers , la clôture des religi(;uses et

l'administration de leurs maisons.

Concile d'Avignon, lG(i8, sur la discipline

elles nid'urs.

Cniicile de Narbonne, 1671 et 1689;, BUr

la discipline.


